
çamm» on la TrikV la* galonné» de sacxis- -
tte aont dan» tous» états. . 

Il asraU temps que'tons ses panachés olé-
r*»*iiT de Ik t erand* muette > voulussent 
Sien consenti»s (sarder le silence. «-

L'autre J*** estait Hsrdtsehmldt, pub 
Metslnger, aujourd'hui c'est le colonel de 

" e s t vraiment trop, et 11 faut que le gou-
-remement fase* rentrer dans le rang tous ces 
pMésotstes aailllalies. 

Le malheur, c'est qu'il n'y a point encore 
«•gouvernement. Qu on se dépêche, car une 
semblable anarchie militaire ne saurait sans 
péril se proloasjar plus longtemps et nous 
aurions vite far» de passer des généraux de 
polémique aux généraux do pronunciamon-

L'afllchage d e l'arrêt 
M. Mongiu.consciller général de la Somme, 

est suspendu, par ordre du préfet, de ses 
tousaasas«Y» l a i s » de ta commune dlnval -
Boiron, pour refus d'afficher l'arrêt de la 
Cour de cassation. 

C'est k» «s**» «natre A» la Somme ayant re-
feaé d'afucbeT l'arrêt. 

Le Préfet du Lot-et-Garonne vient de frap
per d'un mois de suspension M. de Lisiefer-
ma, maire de Maqulère, canton de Tournon-
d^agenais et M. de Gironde, maire de Fcrrer.-
sac, qui ont tous deux refusé formellement 
de faire aSBcttcr le diaposiUf « s la Gaur de 
cassette». 

Les cléricaux el les césarteaa de tout poil 
ont beau se tremeasser pour étouffer la lu
mière ; i ls ne parviendront pas a empêcher 
la pays d en être inonde. 

J'en dé&lras'tfonc !a res- t "Dupuv fairs la gee 
idrï te substitut 

Au Sénat 
Puris, f5 jviix. — séance & "heures, sous la 

présidence de m. t r a l i i a w . 
m. Paaai i • • • • i iltte dépose use acopo-

paaitioa de loi tendant à modifier itfcaétte 
dea «rades des différant» corps de la ma-

•Maso dépose, au nom delà commit-
siam iTiaitaatrve, on rapport corn alitant a la 
pria» a»«anaMeraUoa de la proposition de 
loi portant • tirtMcsalnri de la toi sur la 
posas» an.ee qai eeoeaama ses injures et les 
outrages aux fonctionnaaass et sass person
nes eamauaa d'Isaaaaatdat publ ic 

as. a» r i l n H i e i ait qu'en raison d e l à si
tuation, te Sénat jugera sans doute à propos 
de s'ajourner a u n prochaine sesace. «vsson-
ment général). 

La procaaiae séance est fixée a lundi à 
Savk. •auras. 

La séance est tarée à3 k. 15. 

L'AMaî M i 
LES «USUPHIS E» CWRECTIDWHELLE 

Paris, ts juin. — Aujourd'hui Jeudi corapa-
rassaicnl devant la dixième chambre correc
tionnelle pour c rébellion eu réunion > — 
c'est la qualification que porte la feuille 
d'andience — les plus notoires parmi les 
conspirateurs do YCEillet blanc. 

Leurs noms flamboient sur rarmorial. eu 
compagnie de l'Illustre baron de Cbristiani, 
qui vieut défaire si piteuse ligure a une pré
cédente «uoienee. 

Ce aont : SIM. le comte de Dion, Félix et 
Louis Barriot, la comte de Fromeseent, le 
baron da Baulny, le baron de Meyronnet de 
Saint-M arc, le comte d'Aubigay d'Assy et M. 
Laaglols de Neuville. 

L'audience 
L'audience de la 10e chambre a l'aspect des 

grands jours: une foule élégante, où l'on re
marque la comtesse de Martei. Mme Paul-
mier et les autres dames qui suivent depuis 
deux ans tous les procès politiques,se presse 
au tond de l'audience. 

M. labre préside. Le substitut Laurence 
occupe le siège du ministère public. 

Dix gardes républicains assurent re service 
flSdV? ft"8-1* '" l - e pins A Icoftn'Uo>ccu-
per. 

L'entrée des prévenus dans le banc des ac
cusés a lieu au milieu du bruit de la salle 
qui so lève pour les mieux voir. 

Aussitôt le président procède a lldentiDca-
tion des prévenus. 

Il rappello que la comte de Dion a subi en 
1880 une condamnation pour coups et blessu
res. « Mais vons étiez très Jeune alors, dit-il, 
non» n'en parlerons donc pas autrement. 

Quant à M. de Promessent, le président 
indique qu'il hatHte d'habitude Boulogne-sur-
Mer et ne vient généralement a Paris quo 
pour le concours hippique et les Grands 
Prix d'Auteuil et de Longchamp. 

Aucun des prévenus n'a encouru de condam
nation. 

Le président, «'adressant à tous les préve
nus leur dit : 

Vous savez tous la nature de l'inculpation, 
qui pèse sur vous. Vous vous êtes livrés le 1 
juin, a Auteuii, a des manifestations tana-
§eo*sa.Vous avez poussé des cris contrele chef 

e l'Etat et, comme la police intervenait 
pour réprimer ces manifestations, vous vous 
êtes livré sur elle s, des violences, a des voles 
de fait dont le tribunal aura'a apprècior la 
gravité. 

Je vous engage* dans les questions que je 
vais TOUS poser, a y répondre avec calme et 
modération 

MTERROGATOIRE DES PRÉVENUS 
Le comte de Dion 

Paie, s'adresaant au « M B O 4e •>!••, i0 pré
sident loi dit : ^ 

D'après la prévention, c'est vous qui en 
quelque sorte auriez eu le rôle dominantdans 
cette affaire. Vous étiez, au dire de la police, 
comme le directeur du groupe qui manifes
tait. Kxpli 'luc^-vous. 

H. — Je tiens d'abord s> affirmer que je ne 
suis pas royaliste. Je suis républicain, mais 
je veux une autre République que celle que 
nous avons. Je suis venu fortuitement à Au
teuii, Je ne pensais pas venir aux courses 
pour y manifester. J'ai poussé des cris, cela 
est exact; mais j'avais le droit, comme ci
toyen français de pousser les cris de : Vive 
l'armée I notamment. On dit que j'ai frappé 
M. l'ouny. Je le nie. J'ai pris des levons de 
boxe, de canne, de savate et de chausson. Eh 
bien, je dis que si j'avais frappé, ceux qui 
l'auraient été par moi, ne seraient pas e s état 
auiourdhui de venir déposer. 

m. «te £M*a poursuit : J'ai mani'csté parce 
que, n'étant m sénateur, ni député, je n'ai 

Sas de tribune pour y dire ce que je pense, 
[a tribune, c'est donc la place publique, j'ai 

voulu prouver au Président de la République 
que tout le monde ne l'aimait pas, ne l'adu
lait pas. 

11 y a certains points qui me tiennent au 
coeur et dont je veux parler pour prouver 
lanimosité de M. Dupuy contre mol. On a 
fermé l'Automobile-Club où cependant on ne 
passe que SMCferhes, mécanique, industrie. 

Le «rMMeai. — Il est rouvert. 
M. «to M e * . — Oui, à la suite de quoi ? A 

la suite de ma démission que j'ai donnée snr 
la demande qui m'en a été adressé». Je dé
clare qu'en cela, je suis heureux d'avoir sa
crifié mon amour-propre personnel à l'indus
trie et 4 la France. 

l'autorité Judiciaire 
ponsabtlilé, se borne a répond" 
Laurence __ 

En terminant Mini i i |illi M liai». 1 « n M a s 
affirme que s'il s'est dbafctu, c'est qu'il s'est 
trouvé arrx prises avec un groupe de person
nes en civil qu'il pouvait croire être de» 
eontre-maaitestants. Rien dans leur tenue ne 
révélait que ces personnes fussent des ma
gistrats ou des fonctionnaires de la police. 

Les autres muscadins 
Le président procède ensuite a un très ra

pide interrogatoire des autres prévenus. 
S'adressant a F«Hz Barriot, âgé de 25 ans, 

le pséaident lui reproche avec la prévention, 
d'avoir frappé M. Xouny. 

11.— Je n ai frappé personne, dit-il. Je criais 
Vive l'armée ! quand on s'est rué sur moi. On 
m'a battu, j'ai été jeté a terre et maltraité de 
façon odieuse. 

Son frère, M. Louis Barriot, venant à son 
secours, aurait sauté à la gorge de M. Touny 
et l'aurait serré avec violence. 

11. — La façon dont j'ai été pria m'a »mpô-
clié de frapper personne. Je ne fais pas de 
politique, dit M. Louis Barriot, le frère aîné, 
je suis marchand de ealicot, pas autre chose, 

Je ne vais aux courses que pour me dis
traire. Voyant le général Zurlinden sur la 
tribune présidentielle, mon ancien chef de 
corps d'armée, j'ai erié : Vive l'armée ! 

On m'a aussitôt arrêté. Pendant ée temps 
on frappait mon frère S lé tuer. C'était épou
vantable. 

Ptrie, s'adressant a M. * • VronmacM, le 
président lui dit, au milieu des rires de l'au
ditoire : 

Vous auriez aussi, bien fait de ne pas venir 
k Paris et de rester 6. Boulogne-sur-Mer. Vous 
ne sériiez pas ici aujourd'hui. 

R. - - Je ne voulais point manifcster.croyez-
lo. J'ai vu un malheureux qui se déoaltaildl 
s'agit de lLHarriot), contre une douzaine d'a
gents. 

I n mouvement d humanité me porta a ve
nir au secours de mon prochain (Rires). J'ai 
alors été enlevé brutale méat. 

J'atteste n'avoir frappé personne, je n'ai 
pas davantage voulu combattre la loi que je 
respecte. 

Le président arrive à M. a» • • • ! • y. — 
C'est vous, dit-il, qui avez été cause.en gran
de j^artie, de toute l'agitation qui s est pro
duite. Arrêté le premier par M. Touny, vous 
avez frappa tout le monde, vous avez mémo 
atteint S . Laurent, le secrétaire-général de 
la Préfecture. Vous lanciez des coups de pied 
a droit, et à gauche. 

K. — Je manifestais devant le Président de 
In République lorsque je lus pris par des in
dividus bien vêtus que je ne savais pas être 
de la police. 

On m'a brutalisé. Deux agents m'ont pris 
chacun un pied, d'autres me tenaient sous les 
bras. Ne pouvant poser les pieds à terre, je 
me suis lait»» porter. 

Dans la bousculade, on m a laissé tomber 
a terra, très violemment du reste ! Je fus 
ttnaloment porté, rerauie un boeuf a l'abat
toir, au poste do police. 

WÊ. Xf iTruaM «le M a M B a r o est IttCOlpé 
d'avoir porté le coup de canne qui blessa à 
ht télé l'officier de paix (•rillières. 

H nie le lait avec énergie — Ce n'est pas 
moi, dit-il, je le jure. 

Mêmes dénégations de la part «le M. i i ' t a . 
•>1KBT d'ire.), qui se défend d'avoir porte des 
aoafit a Ai. un lucres ou a ses agents. 

Dé son côte. M. I »ntl»i» S» IkoiurtUa k 
qui on reproche d'avoir tenté d'arracher un 
prisonnier aux mains de M. Court, officier 
de paix, nie ênergiquement le fait. 

AUDITION DES TÉMDINS 
Déposit ion de M. Touny 

On entend ensuite les témoins. 
C'est d'abord m. T»«»>, directeur de la 

police municipale. 
11 déclare qu'à son arrivée à Auteuii, le 

Président de la Uépubliqucavaii été accueilli 
par les cris très nourris de : c Vive Loubel! » 

Tout d'un coup de la Tribune de gauche, 
ont éclaté les cru de : < Démission I > aussi
tôt couverts par des acclamations envers le 
Président de la République. 

s i je n'ai pas, a la tète de mes hommes, fait 
charger la foule, ces i que pour atteindre les 
manifestants hostiles au Président de la lie-
publique, Il aurait fallu exposer au premier 
choc des agents ceux qui lui étaient favora
bles. 

Je me suis donc rernro personnellement 
au milieu de cas groupes et je venais a peine 
d'arrêter moi-même sept à huit personnes, 
parmi celles qui criaient : « Panama 1 dé
mission ! > lorsque je fas entraîné emporté 
du côté de la pelouse. 

C'est alors que 20 ou 25 personnes se sont 
acharnées sur moi. Grâce a ma vigueur phy
sique, j'ai pu maintenir celni qui criait c Pa
nama !• 

M. Grilliôres, officier de paix, est arrivé & 
mon secours, bientôt suivi de M. Bouvier, 
commissaire divisionnaire. 1. homme fut 
alors définitivement arrêté, ot U désigne M. 
de Baulny. 

Quant b dire par qui il a été frappé, ta. 
Tounv déclare ne le pouvoir faire.Ils étalent 
trop après moi, dit-il, pour pouvoir dire en 
toutesincéritô qui m'a frappé. Mes agents 
pourront peut-être renseigner le tribunal. 

M. Toamj ajoute : à ce moment, Je fus in
terpellé par M. le Comte de Dion. 

M. de Dion, m interpellant très vivement, 
me reprocha d'avoir porté le premier coup 
de canne. , 

Je trouvai son intervention Intempestive 
teut à fait malencontreuse. Mais, blessé, le 
bras droit bors d'état de me servir, des per
sonnes amies me conduisirent derrière les 
tribunes où des dames me prodiguèrent leurs 
soins empressés. 

Ces dames, ajoute-t-il, se sont beaucoup 
mieux conduites que ces messieurs ; c'est 
d'ailleurs de tradition, (Murmures si mar
ques d'approbation). 

H. T o « i j déclare que M. de Baulny lui 
résista avec acharnement, mais 11 na se sou
vient pas qu'il l'ait pris a la gorge. 

Je ne crois pas non plus que M. de Dion 
m'ait frappé, dit-Il. 

Les autres témoins 
Les autres témoins k charge se succèdent 

a la barre. 
BL « • • r i . commissaire de police, caaf de 

la brigade des recherches, oM qu'on semblait 
se donner un mot d'ordre : t Groupons-nous, 
groupons-nous, disaient les manifestants, 
nous aurons du renfort tout à l'heure. 

La manifestation paraissait localisée dans 
l'enceinte du pesage, devant et derrière la 
tribune présidentielle. 

MM. Bo»Wnr, atertbelot et C n r l , com
missaires de police ne reconnaissent pas 
parmi les prévenus, celui qui a frappé M. 
Touny. 

Mais voici un brigadier des gardiens de la 
paix qui affirme que c'est M. de Baulny qui 
frappa le directeur de la police municipale. 

Il offrait une résistance désespérés, dit-il. 
L'inspecteur de police «loyer atteste qu'il 

fut personnellement pris a la gorge par M. 
Darris Félix. 

D'après l'officier de paix P l i a i » , M. de 
Dien n'opposa pas de résistance aux gar
diens. 

Un gardien de la paix affirme que l'ainédes 
frères Barriot tenait M. Touny k la gorge 
tandis que l'autre frappait a tort et a tra
vers. 

Ce même agent affirme avoir vu M. de Fro-
messent porter uu coup de canne dans le 
dos de l'agent Marchand. 

M. de H r o a m i H proteste : Je n'ai frappé 
personne, dit-il, j'ai voulu détacher au moins 
un agent du groupe qui frappait M. Barriot. 

L'iampeetor t*ailll|>|M> dit qu'il a VU l'un 

l'oppaa» auci 

« 
on arrêta st. 

ucune résistance da Dion. CeluVoi h 
11,1'atteste. 

On autm témoin. M. s e . b m a a » . ayii dé
pose ea termes -peu m Map* se fait «appeler 
ans convenances par HL M torésldijtt. 

©n criait vrse 1 arma» ! fit-il. Je peuav.i s 
atei-même ce cri de tout sosur lotsjsaene v.s. 
dans la tribun* présidaajtfalle u t Monsieur' 

ne je pris pour un porta-faix endimanché 
îalsant uu geste. 

M. de Dion fut aussitôt arrêté. 
Le préaiétoa*.— Maintenant que vous savez 

quel était ce Monsieur, vous devez regretter 
les paroles que vous venez de prononcer. 
Plusieurs autre* téaaeias dope sent et* faveur 
de M. de Dion. 

a». B>«j«r»lx, maire de Puteatnt, dit qrre M. 
de Dion ne fait pas de politique, ses ateliers 
sont situés sur le territoire de la commune 
qu'il administra. 

Le témoin a-t-il souvent entendu dire à son 
administré qu'il voulait qu'on payât large
ment ses ouvriers et qu'on ne les surmenât 
pas. 

C'est le biantiitoux* industriel; d» la via* de 
Puteaux. 

M. Aurclleu Seholl qui se rencontra jadis 
sur le terrain avec M. de Dion et qui depuis 
se réconcilia avec lui, grâce à l'entremise du 
Prince de Sagan, send hommage au caractère 
généreux et loyal du prévenu. 

Bien qu'il ne soit pas assermenté Je pense, 
dit-il. que le tribunal na doit pas douter de 
sa parole, car c'est un homme d'uonneux. 

Tous les autres prévenus sont également 
l'objet de dépositions élogieuses. 

La dernière entendue est celle da lieule-
nant-cotouci en retraite •>« ft«a>i*aty qui dé
clare que son neveu est incapable d'exercer 
dos violence* sur quiconque ; cest un garçon 
sobre, très estimé, il n'a pu commettre 1 acte 
qui lui est reproché. 

Le Réquisitoire 
Après une suspension d'audience, M. le 

subeiitut l «ar»arn prononce son réquisi
toire. 11 réclame une répression sévère con
tre les nommes qui soin sur ces bancs, i l s 
étaient en quelque so, tj che : ^ux dans ce mi
lieu Henri au toutes les élégances mondaines, 
leur acte n'en apparaît que plus odieux. 

Non seulement ils ont outragé le chef de 
l'iiiat ; mais ils se sont livrés h des violences 
ot a dus voies de l'ail sur les magistrats de la 
République, dan* l'exercice ue leurs fonc
tions, ils les ont outrages, insultés, blessés 
même, le tribunal les punira. 

Vous ios punirez, messieurs, parce que 
l'acte qui leur est reproché est grave et que 
plu* l'uouime qui lu commet est haut place, 
plus sévère doit être la peine. 

Les Plaidoiries 
La parole est aux défenseurs des prévenus. 
Me Onéraaet, avocat de M. de Dion, non-

ticiuqu'on n'a entendu crier a sonclicnl que : 
c Vive l'armée ! • 

Pourquoi donc l'avoir arrêté ? Nous fait-on 
un procès politique? Non.n est-ce pas I alors 
comme on voulait poursuivre quand ii.êiue, 
on a imaginé le complot, — auquel personne 
ne croit, d'ailleurs, — cl la rébellion, i l n'y 
a point do concert, point do préméditation, 
tout io monde est d'accord la-dessus. 

La rébellion : il est établi aux débats que 
ce chef de hando, ce chef de rebelloa n a don
ne ni un coup de canne, m un coup de poing 
a personne, (jus reste-t il donc ce cette pré
vention ? Rien, rien, riea. 

C'est l'acquittement pur el simple que ré-
c ame l'honorable avocat. 

m- BaaaMt présente la défense des frères 
Barriot, qui, dit-il, n'ont rien a voir avec 
l'œillet blanc. 

ils n'ont point commis le délit de rébel
lion en réunion, n'ayant rien de commun 
avec les personnes qui auraient concert'- — 
ce qui reste encore a démontrer, pour uiani-
ler contre le chef de 1 Liai. 

An surplus, ces jeunes gens étant donné 
leurs sentiment*, étaient incapables, comme 
ils le déc.arent, do niauiiesier contre le Pré
sidant ds la République 

Ils ont été victimes do la brutalité de, 
agents, mais ils n'ont personnellement frap
pe personne 

Le Tribunal ne peut donc pas les condam-
tcr. 

Leya parle ensuite en faveur de Mon-

chefs *« poste et employos 
un molaJdd plus par an de 
KAneiMB l»ur le rôle d'eap*0ns qi 
reiraptaeseat tntnrèa dàw flaaaeWsioanal 

vbultni dOBBdr à l'optotea publique 
une preuve de plus des sentiments de 
conciliation qui animent les travalllleurs 
les grévistes de Monteeau acceptèrent 
l'offre du Jasre dr» paix de trancher le 
différend si PadmlnJstratton de- TA mine 
consentait * «n «ruitrage. C'était selon 
nous, le senl moyen de mettre rapide
ment S B au chômage: mais, comme ton-
Jours, le bon vouloir des exploités, heur
ta à l'intransigeance des exploitants qui 
déclarèrent ne consentir à rouvrir les 
chantiers qu'aux mêmes conditions. 

M. Schnetderudu Greusot, tint le même 
langage ; quelques jours après, il capitu-
la devant l'union compacte des grévis
tes, tl en sers de même de chagot et Gie, 
car, forts de leurs droits, les mlneufs ne 
reprendront la t rlvelalne » qu'après 
avoir obtenu satisfaction. 

BVST.Y. 

faites par 1}H|',OI Fovstux, surtout aJoTïfë-
t-eUe, lorsque M, Dugasdin lui eût dit qu'il 
connaissait très suen M. Foveaux et soi* *H». 

Quelques joSrs aprea, elle le revit. 11 avait 
encore ses égratigatires, mais en voie de 
guérison. Loiqu'elts lui parla du crime et 
de ses égratqjnureav 11 parut drôle et gêné, 
dit-elle. 

Or, cette «posi t ion est absolument fausse. 
A-t-elle été susjgdrée a cette femme par ua 
directeur spirituel ou par a s agent du syndi
cat.' on le saura sans doute. 

Enfin, toujours par des voles secrètes, le 
«on* douaisien reçut d'autres renseigne
ment» : 

f• M. DugafaTû, qui, avant le crime, vivait 
modestement, possédait maintenant, cheval, 
voiture et bicyclette. 

2* 11 n'a pu faire ces achats qu'avec l'argent 
qui lui fût donné pour commettre l'assassi
nat de Gaston Foveaux. 

Kt c'est ainsi que l'abbé Hamez envoya tin 
long rapport au Procureur d* la République, 
a Lille, en y Joignant la lettre dënonciairice 
de la vieille dame d» Caatefeu. 

Une 

automobile» fleuries n'eût pas lieu en guise 
de repréeatllo» ; Je ne l'ai point fait, (je n'ai 
D U roula que les pauvres pâtissent de mon 
amrsiaiion ; je n'ai pas voulu d'avantage que 
mes ouvriers et l'exposition d'automobiles 
qui s'ouvre aujourd'hui même aux Tuileries 
en souffrissent. 

s * •••<•!si •«• — La tribunal se 1* rappel
lera. 

M. s u « * • » a* jaalnt ensuit» des perqui
sitions qui furent opérées s sou domicile. 

On a pu y saisir des lettres de lamars avec 
lffqf^tl»man f.herr.hara sans doute k me faire 
chanter. 

a« prMMaai. — Calmez-vous. Cette per-«uisition n'a rien produit contre vous. Si des 
tttaa» os* dtd atoa-vées. «lia* «ut dd être 

placées sous scellés et ailes vos» saeeaU r*-: 
mises. N'est-ce pas, Monsieur l'avocat do la 
atépublique? demande lo président, 

— L»»wojuaajtion a été faite en dehors de 

j'aurais pu demaader que la course des des Barriot s'efforcant de dégager son frère 
Le e»a*n'»aHer • « * • • aae, de la garde répu

blicaine, reconnaît en M. de Meyronnet de 
st-Marc, celui qui frappa avec sa canne, M. 

: Grillières, officier de paix, qui, encore ma
lade dessuit*» d» se* blessures, s e peut as
sister aujourd'hui k l'audience. (11 a, en effet 
envoyé un certificat médical). 

M. avBayraaae t nie ênergiquement le fait 
Je jure sur le Christ, s'écrie-i-ii, n'avoir 
frappé personne 

| U » V M M * n t t A S • •«•«attes te que M. d'Auhlgay lai a 
oorté personnellement un cou» d» canne et 
qu'il a «aalam*»! frappé M. Orilliar»». 

M. BVAadBigay nie non moins ênergique
ment que son co-prévenu M, Meyronnet, 
avoir frappé quiconque. 

TÉMOINS A DÉCHARGE 
C'est enfla le tour d*a «acnaîas * décharge k 

s>»»a»ia « • tWaa-asMs» s va H. Charles 

agents qui le brutalisaient mais qui en réa
lité n'a frappé personne. 

Renvoi des Débats 
La suite des plaidoicries est renvoyé.! a de

main. 
L'audience est levée a S heures l i t sans in

cident. 

Faits Divers 
MORS fUcio* 
.atTJssfassTataaMaaaT»*»»"»"».-»^^ 

U GREVE DE t.iUN iCEMu-Lto-Mi«t.S 

Après St-Etlenne, le Creuzot et Mont-
chanaln, ce sont les mineurs de Mont-
ceau-les-Mines, au nombre de 12,001), qui 
viennent de se mettre eu grève. 

Quoique le salaire soit dérisoire dana 
ce lief capitaliste, c'est moins du mécon
tentement provenant du gain journalier 
que dé la pression morale et incessante 
exercée par les Compagnies sur son per
sonnel, qu'est né le coullii. 

lin effet, il ne suffit pas à M. Chagot 
f ue ses ouvriers agissent conformément 

on programme déterminé, U faut en
core qu'ils pensent de certaine façon, 
qu'ils ne fréquentent que les cafés dési
gnés par lui et ne lisent que les Jour
naux reproduisant ses Idées. C'est le 

Laffaire Flamîflien 
Toujours les manœuvres du 

syndicat. — Dénonciation 
calomnieuse.— Subor

nation detémoins. 
Nous avions raison de dire, l'autre Jour, 

Sue le syndicat Flamldien, bien que blesse 
'une aile, n'en continuait pas moins sa cam-

fiagne do basses manœuvres, menaçant et 
ntimidant des témoins, tentant d'en subor

ner d'autres. 
Tout cela dans le nul d'arracher Flamidien 

de sa prison et de faire peser sur nn inno
cent la responsabilité du crime commis par 
1 ignoble i„'norantin. 

Nous savions depuis plusieurs semaines — 
nous 1 avons même dit ici — que le syndicat 
travaillait surtout S la recherche de taux té
moignages qui pourraient faire inculper un 
honorable citoyen désigné au syndicat par 
Duihillœul et consorts. 

En publiant notre information, nous n'a
vions dt signé que par la lettre X... celui que 
le syndicat liamtdien s'apprêtait S faire sa 
victime. 

Mais les cléricaux étant allés jusqu'au 
bout de leur infamie, ayant dénonce M. X... 
nous n'avons plus de raison, aujourd'hui, 
pour taire son nom. 

Celui qui vient d'être, après toute une 
monstrueuse machination, après un complot 
ourdi, dénoncé faussement au parquet som
me l'assassin de Gaston Foveaux, est M. 
Dugardin, voyageur en contactions, demeu
rant a Lille, rue des Trois-Mollettes, 35, et 
cousin de M. Dugardin, administrateur-gé
rant du Progrès du Nord. 

La victime du syndicat 
M. Dugardin, voyageur en confection», 

rousin du gérant du Progrès du Nord, allait 
de temps en t< mps faire une partie de cartes 
i l'estaminet Koveanx. 

llconnaissail doucGast-mFoveaux.Ktcom-
Bic il était le cousin d'un dignitaire d'une 
lOjtc m;u onnique, il était tout désigné pour 
devenir la victime du syndicat. 

Cas on sait quo les journaux cléricaux ont 
toujours insinué — il y en a même qui l'ont 
affirmé — que l'assassinat du pfttit tlaston 
1 oreaux avait été ordonné par les francs-
maçons pour attaquer l'enseignement coa-
graaantat». 

A la date du 7 mai, la Croix du MorbiAa» 
publiait un article des plus diffamatoires et 
.1 -s plus injurieux, dont voici la conclu
sion : 

— i Mmis let catholiques du Xord seront éner-
«I>M> Tmarw-am —mr*. mane, TUIIUSH»» et 
•7-rtrrt magistrat, /In-de-siècle seront confon
de. 

> Or sanra le fin mot de ce drame où il faut 
iiejre q»r la. l.a<re joue gros jeu ; c'en a la Loge 
d' lUlle qu'il ait fallu perquisitionner ; e*«n ta 
«ja-rnt r u i a n l a da j e a a o m e a a i . 

B 'rqitoi fiwï les torchons maçonniques 
»> Fraae* or^i'jtent l'opinion ailleurs. • 

Ce simple extrait d'une Croix prouve bien 
n'est-ce pas,où voulaient en venir les curés ot 
autres hoadieusards du clan clérical. 

Aussi, les agents du syndicat devaient-ils 
rochorciicr de faux témoignages pour Inno
center iiaonidien ot accuser M. Dugardin. 

Mais l'ancien commissaire central Duthil-
1 eul principal agent du syndicat, se faisant 
emprisonner avec son comparse Degroux, a 
la suite nés tentatives de subornation de 
témoins quo nous avons dénoncées, laffaire 
devenait un peu plus difficile. 

Le Complot 
alors c'est un véritable complot que l'on 

organise a. laide de machinations invrai
semblables, secondées de témoignages...faux. 

Ouels ont été les agents du syndicat ? Nous 
ne les connaissons pas encore. 

Peut-être sont-ce les grands chers qui ont 
'iiais nous savons toutefois qu'un ancien 

commissai 
ment à Lille 
cléricale a la —-
scrive, dit Le Oto», conseiller gcuexa! 
ilogez, député, et quelques autres personna
ges de La réaction et des sacristies. 

<;eiie officias a-t-elle,»ine attache avec le 
syndicat? La chose n'est pas Impossible, 
l u tout cas, on conviendra que les cléricaux 
en, pincent pour les anciens policiers. 

liai», quels que «oient les agents ou le» 
chefs du syndicat qui ont tramé le complot, 

faire prendre au sérieux 
On soupçonna quelqu un des frères et une 

perquisition fût opérée dans la maison du 
crime, mats sans résultat. 

Accusations cléricales 
Urne dam* Dutrieax, qui demeure a Lille, 

rue coquerac, tout pies du journal La Croix, 
Ï grande amie d'un ouré de Douai, l'abbé Ha-

raex, aumoaler ds la prison de celle ville, 
ialormait ce denier qu'une voisine de M 
"ugardln, Mmel>alrue. femme d'un employé 

t l'administration de La Croix du Ttord avait 
• o ë * palier de M. Dugardin dea-mor-

Cette méthode , très compliquée, n'est 
pas nouvelle. A part la réparation des 
voies , dans le Nord et le Pas-de-Calais, 
elle est en usage depuis l'origine de l'ex
ploitation. Elle consacre plus de sécurité 
pour La faaveur qui s'est assuré lut-mess* 
de la solidité du hoUsge en posant les 
cadres. 

Ce genre d'opération nécessite an ap
prentissage, c'est pourquoi nous compre
nons les plaintes des grévistes de Mont-
ceau-les-Mlnes S qui l'oa a Imposé nn 
surcroît ds besogne.sans en tenir compte 
dans la répartition du salaire qui n'os-
cille qu'entre 3 tr. 75 et 4 fr. 

Les revendications formulées par l'u
nanimité des mineurs, portent sur plu
sieurs points. Ils réclament la journée 
d« huit heures et demandent de n'être 
plus astreints à se rendre au puits k trois 
heures du matin pour que tous soient 
descendus a quatre heures, 

Quant sa salaire, lis soutiennent que 
la compagnie peut les porter a six frases 
par Jour, pour les bouilleurs; quatre 
francs cinquante pour sas manfl»avra*; 
trois francs cinquante noar ceux aé sejse 
à.vingt axis et deux Crasws claquante aa-

r Jen t*o «otre, raxteesion des t " 
oôs acoordées aux loganiettra, J ont U visift d» M- Dagardln. 

joug moral imposé par une police de po 
rionset de maltres-porlons 'jueles bouil
leurs viennent de secouer. 

En nssnt de ce procédé, depuis long
temps la Compagnie n pu réaliser chaque 
année deux millions et demi de bénéfices 
nets, sans rien prélever sur ce chiffre 
pour améliorer le sort de ses subordon
nés. 

Jadls.la condition du mineur était sup
portable.Il ne s'occupaitque de l'abattage 
de la houille. 

Un boiseur, chargé d'étançonnor son 
chantier, lui était adjoint ; des canton
niers réparaient les voies ferrées et les 
allongeaient à mesure que les travaux 
avançaient. 

Aujourd'hui, tout ce travail incombe au 
houiileur, c'est-a-dlre à l'ouvrier à veine, les cléricaux, par leurs organes, voulaient 

la responsabilité de l'acte infâme qu'ils vien
nent de commettre retombera sur tout le 

ll'ne sufiîsait pas de connaître Gaston Fo
veaux pour être Inculpé de son assassinat. 

Alors que faire et que trouver? 
Voici où le complot commence : 
On se rappelle les trois lettres trouvées 

successivement dan» la cour de 1 Externat 
Notre-Dame de la Treille. 

LA première était composée au pinceau a 
l'aide d'an alphabet en métal; les daas au
tres avec des caractères d'imprimerie dé
coupés dan* des affiches ou brochures, «ans 
impression au verso. 

Dans ses lettes, on le sait, l'auteur anony
me déclarait être l'assassin da Gaston l'o-

Au parquet, on ne pouvait certainement 
admettre comme vraisemblable une telle dé
nonciation. 

cependant, U fallait bien agir, dans l'inté
rêt même de la vérité. 

C'est pourquoi, hier matin, M. Broigne, 
commissaire aux délégations judiciaires, ac
compagné de son secrétaire et de deux agents 
do la sûreté, se rendit au n- 30 de la rue des 
1 rois-Molleues,pour perquisiliouuer chez M. 
Dugardin. 

M. Dugardin habile un appartement du rez-
de-chaussée au fond de la cour. 

U fut, bien entendu, des plus surpris, en 
voyant arriver chez lui la police et y perqui
sitionner. 

i-a perquisition n'amena pas de résultat. 
M. iiroigne a seulement saisi, sur le plan

cher d» la cuisine, quelques morceaux de pa
pier découpés avec des ciseaux, mais ce ne 
sont que des journaux et images d'Lplnal. 

Il faut dire que M. Dugardin a trois en
fants, dont deux petites tilles de t et 8 ans, 
Îul ont la manie de s amuser a découper des 

mages. 
Au Palais d e Justice 

Aussitôt après la perquisition, M. Dugar
din fht invite à »2 rendre au Palais de Justi
ce, pour y être Interrogé sur la dénonciation 
dont il était l'objet. 

11 ne lui fut pas difficile de réduire S néant 
toute la machination montée contre lui, 
d'abord en établissant un alibi indiscutable 
le soir du crime et ensuite en démontrant 
que tout le reste était mensonger. 

1. Le soir du crime, M. Degardin a passé 
la soirée entière caez M. Foveaux, rue Le-
pelietier (ancienne rue des Prêtas). Kt le 
•oir même, avec M. Massé, M. Foveaux, M. 
Dusaaussoy, etc., U se mit à la recherche du 

£etit Gaston Foveaux, ainsi que le lende-
isia. 
Le jour de la découverte du crime, il assis

ta les parents de la victime dans plusieurs 
démarches : lettres de taire part, photogra
phies, etc. 

»• — i l n'a jamais eu d'égraliaaures a la 
Mas*. 

fout le monde, dit-il, pourra le constater. 
• v a s anal» »»r*» lo crime, il est tombé de 
bicyclette el a eu pendant quelques jours 
une ecchymose S la figure ; mais, répétons-
le, <•••« Mtmtmmprim le crime 

S- Le* morceaux d'image» ou de papier de 
journal trouvés chas lui, sur le plancher de 
sa cuisine, oui bien été découpés par ses hi-
leltcs. 

f II ne possède ni cheval, ni voiture, ni 
bicyclette. 

M. Dugardin, qui net telnturier-dégraissear 
de sa profession, fait depuis quelque temps 
de la représ ntalion pour une maison de 
confections. 

Sou patron, très satisfait d* ses services, 
lui a confié une voilure et un cheval pour 
faire ses tournées en dehors de Lille, de fa
çon a agrandir son rayon d'affaires. Mais 
quand il rentre de voyage, la voiture et le 
cheval sont remisés enaz le patron. 

guant a la bicyclette, ciie n'est p i s non 
plus sa propriété, mais celte d un marchand 
de vélos do Liila qui la lui a coallée pour eu 
mire 1» placement. 

M. Dugardin, depuis quelques mois.a rendu 
plusieurs bicyclette pour le compte de ce 
négociant. 

L'instruction 
Toutes les déclarations de M. Dugardin 

ont été corroborées par de nombreux té
moins. 

M. Foveaux père, M. Dusaaussoy. et tous 
ceux qui ont vu M. Dugardin lo soir de la 
disparition de Gasion Foveaux,aflirnientqu'il 
ne portail pas d'égralignures a la figure. Le 
mari de Mine Defrue, employé à la r>-oi.r,»on 
voisin, affirme également qu'il n'avait pas 
d'égralignures a la figure, le jour du cri
me ni les jours suivants. 

11 n'y a donc que la vieille bigotte de Can-
teleu pour prétendre le contraire. 

Une telle afdrmation constitue la dénon
ciation la plus calomnieuse, la diffamation 
la plus caractérisée. 

Interview de M. Dugardin 
Nous aimons croire que M. Dugardin qui 

Jouit d'une parfaite considération el do l'es
time de tous ceux qui le connaissent, ne se 
laissera pas ainsi accuser. 

Nous 1avons vu hier, chez lui. Il est indi
gné. -

Oh ! nous dit-il. donnez, donnez mon nom 
dans votre journal. I 

" perquisition-
lé tiens a ce 

que l'on sache pourqoi et a la suite de 
quelles dénonciations calomnieuses. 

Abl loa gredlns, ils avaient monte un com
plot contre moi, père de famille ! Kh bien 1 
vous pouvez dire que je traduirai devant les 
tribunaux et mes dénonciateurs et les auteurs 
du complot, car je les trouverai. 

Degroux et Dutliiilieul 
Duihillœul et Degroux, avant leur arresta

tion, sont allés a plusieurs reprises chez M. 
Dugardin, mais ils ne l'ont vu qu'une seule 
fois. Ils lui demandèrent une photographie 
de Oaston P a w a n , 

— Mais je n'en ai qu^ne, répondit as. Du
gardin et je tiens à la conserver. 

— Oh l reprit Duthillceul, vous aver deux 
frères employés au greffe du Tribunal, et par 
leur intermédiaire il no vous serait pas diffi
cile de vous en proourer une. 

— Mais, qui êtes-vous donc pour me con
naître ainsi, demanda M. Dugardin. 

Les doux agents du syndicat refusèrent de 
se faire connaître. Ils répondirent seulement : 
« N'ayez aucune crainte, c'est dans l'intérêt 
de M. Foveaux que nous vous demandons 
cette photographie. 

— Éh bien, allez chez Foveaux, et Duthil
lceul et Degroux furent ainsi éconduit*. 

Au Parquet 
Tels sont les faits, que nous relatons avec 

la plus grande exactitude et une entière im-

''^opinion publique jugera sévèrement de 
telles manœuvres. . 

Mais le Parquet ne va-t-11 pas agir ? 
Est-co que, enfin, on peut permettre au 

syndicat l-iamidien de comploter et suborner 
dés témoins pour chercher a jeter le déshon
neur sur une honorable famille? 

André PIOTE1X. 

THIRUNIL CORRECTIBUHEL DE LILLE 
AuMtnce du 1S Juin ±390 

XwM S iw-tez-Ii teée 
C'est hier jeudi que venait devant la 3me 

chambre correctionnelle de Lille, présidée 
par M. Martin.l'affaire d'Haisncs lez-La lias-

Rappelons brièvement les faits & nos lec
teurs.' 

Le lundi 19 décembre 1898. & 7 heures 55 
du soir,le train de marchandises 7973 passant 
au passage à niveau 34, a llaisnes-lez-La 

Îlassée, prit en écharpe une voiture à quatre 
oues, dont le conducteur, voyant la barrièr* 

ouverte avait péhétTé sur les voies. 
Les trois personnes présentes, furent, avee 

la voitur», aosolumedt réduites en bouillie. 
Le cheval put s'échapper dans les brancard» 
brisés, mais on releva à un kiiomètre du 
passage a niveau les cadavres horriblement 
mutilés de Herbau Désiré, « a n s , boulanger 
h La Bassée, marié, sans enfants ; de Herbau 
Jules, 80 ans, célibataire, garçon boulanger 
Chez son frère ; el de Deloraine, 3i ans, me
nuisier aux mines de Béthune, marié et père 
de quatre enfants. 

Lies causes d e l'accident 
La barrière n-34 est une barrière de ire ca

tégorie, gardée avec sonnerie ; — c'est-à-dir» 
qu'un agent de la compagnie est affecté à sa 
surveillance, mais que la sonnerie existant, 
I-barrière peut rester constamment ouverte, 
et ne doit être fermïe que quand le signal 
annonce le passage imminent d'un train. 

Le passage 34 était eonlié à 1* surveillance 
de M. Cartier, née Mêlante Vasseur, dont l» 
mari est cantonnier sur la voie. 

Le l9 décembre 1896, la sonnerie, parait-il 
ne fonctionnait plus, ou fonctionnait mal; 
— c'est, du moins, ce qui résulte de la dépo
sition de l'Ingénieur des mines commis pat 
le Parquet S l'enquête technique. 

TTn train, le n- 17o2, éfeût déjà pessé, a 7 ta. 
3tt du seir, avec 80 minute* de retard, San* 
è r e annoncé, — et Mme Cartier qui- séjour
nait sur 1» voie depuis trois quarts d'heure, 
et qui, — e'est son expression, _— était « ge
lée », rentra dans sa démettre pour vaquer 
pendant quelques instants aux soins du mé^ 
nage. 

C'est, para"rt-i4, dans les quelques minutes 
qui suivirent que le 7973, passant par extra
ordinaire à l'heure juste, arriva sans être an-, 
aonoé et tamponna la voiture de M. Her
bau. 

Le choc fut d'une telle violence qu'on a 
retrouvé les deux roues de la voiture a 89 
métrés de 14 dans-nnjardin.Lee brancards ont 
cassé net. et le cheval, qui n'était pas blessé, 
prit le mors aux dents et retourna à fond d* 
train à son. écurie. 

Le spectacle était horrible & voir : les trois 
hommes avaient été complètement broyés et 
mis en pièces. Toute la voie était couverte de 
débris informes qu'on a recueillis et trans
portés à 1 hôpital. 

Lee treis victimes étaient de braves gens, 
d'excellents travailleurs, très estimés à La 
Bassée où retto catastrophe a produit une 
émotion considérable. 

Une enquife a été ouverte immédiatement 
ponr établir les responsabilités. Il a été dé
montré par de nombreux témoignages que le 
train n'avait pas été annoncé par la sonnerie 
d'usage. De son côté, le ch«f de gare de La-
Bassée afflrmo qe il a annoncé le train mais 
que ls sonnerie a po ne pas fonctionner. 

M. Dere?, commissaire de surveillance ad
ministrative è la gare de Lille : M. llirscher 
Ingénieur du contrôle, et MM. les inspec
teurs de la compagnie se sont rendis sur les 
liciK et ont rocherché soigneusement le» 
eu; s de l'accident. 

Lee responsabilité» 
Il esl établi que Mme Cartier, sachant que 

la sonnerie ne fonctionnait pas devait, se 
conformant à l'article * du règlement de» 
girdes barrières, demeurer sur la voie ot 
surveiller soigneusement l'arrivée des train» 

i l ctaii désormais iaipo8»i)a>«Uol«tiiiaana 
11 est k 

u» »»»I„.J» »^«™.w.- .*...._ ^——— ôans voiro journal, 
re de police est occupé «cluelle- Qa

L police est venue chez moi pet 
Lie pour le compte dune officine n a r ; * ^ eté appelé au parquet, je 
la têM de laquelle se trouvent M. " - ^. *" p o l l r ( f 0 i \ t 4 L 

oeaux de papier découpes ah ciseau ainsi 
qjue dst lettres, 
"De ce premier renseignement, l'abbé Ha

mez, e*a*i» du frère Flamidien, accusa M. 
Dugardin d'être l'auteur des lettres anony
mes otpar conséquent l'assassin do petit Fo
veaux. 

Par «"autres voies, que a o s s n» connals-
**•**-**• asWnre. ee eBgtt» abbé reçut d'au-
t«ee tTiassIar cSat S croire qu'il était 

C»*t ataei qu'il recul, non directe ment de 
san autour, mais par une autre noie, une let-
tsa écrite Dar un» dam» d» Csnteleu, accu-
X n t ^ r m e l j M i e n t i r î & a g a r d l n d'eu» ras-

^Cett» dam*. mattajastSu d» confections et 
j •st lSTllL^r " usa c l iaau d» M. Doger-

o e a t , « n outre , raaaavs len d«s I * $ » » la 4 » ** Ja. »»maiae «u crime «lie r*-

3eV. 
Elle ne le ÏU pas. D'un autre côte, .. ™. — 

peu. près éiahH par le témoignage dun can
tonnier que le naécanicien Saliez et le chauf
feur, maljzré leur affirmation contraire, ne fi
rent fonctionner lo sifnet a vapeur, que lors
que il fut impossible d'éviter l'accident, — 
pour taulier au frein». 

Toutes ces considérations répartissent les 
responsabilités, et diminuent la culpabilité 
de Mme Cartier qui, certainement, a droit S 
de nombreuses circonstances atténuantes. 

L'interrogatoire de la prévenue et la dépo
sition de 1 ingénieur, établissent, d'une ma
nière lumineuse, comment les faits se sont 
passés 

La Condamnation 
Ajoutons que Mme Cartier est admirable

ment notée, que cette négli-jence, — dont les 
conséquences furent certainement terribles, 
on ne doit pas l'oublier, — est la première 
qu'on ait eue a lui reprocher ; qu'elle est res
tée au service de la Compagnie du Nord,— et 
c'est lout dire, car on n'hésite pas a y sacri
fier un agent pour uno vétille, — et quen-
fln cette compagnie ne songe pas à contester 
sa responsabilité civile et a reruser d'accor
der aux familles des victimes les compensa
tions qu'elles sont endroit de réclamer. 

Tout rela facilite singulièrement la beso
gne de Me Thory fils, avocat de la Gompa 
gnie du Nord, qui plaide 1 indulgence. 

Le Tribunal condamne Mme Carlier.garde 
barrière inculpée d'homicide par imprudence, 
a hait jour» de pr ima, lui accorde le béné
fice de la loi Eérenger, et déclare la Compa
gnie du chemin do fer du Nord civilement 
responsable. 

M. M. 

a?r/l/a?/V eare 

sÇsëfc. «Se 3-^à 
LES SOUTIENS DE FAMILLE 

Les soutiens de famille désignés par les 
1*1 «t* d» oorpa, en application de l'article as 
dp la loi du 16 JullIM 1«»9, dan» ehaoun» d»s 
deux classes présenlss sou» la* drapeaux, 
ayant deux ans ou un an de service a faire, 
seront dorénavant libérés en même temps 
que les hommes de la classe. 

On satt que Jusqu'à présent les Jeunes gens 
de cette eaWierte «talent retenus au régiment 
un an }•*» pour Jour, bien qu* cette condi
tion ne fut pas spécialement Inscrite daas la 
loi. 

lia n'auront plus S tais» maintenant que 
dix mois. 

L4 CRISE MATERIELLE 

Interview de II. Poincaré 
Paris, t5 Juin. — Interviewé par de nom

breux journalistes a sa sortie do l'Elysée, M. 
Poincaré déclara qu'il était très surpris des 
exigences qui se manifestaient parmi les 
radicaux. 

c On ne parait pas, dit-il, dans un certain 
côté de la Chambre, se rendre exactement 
compte de la situation e* de l'esprit dans 
lesquels j'ai accepté d'assumer la responsabi
lité du gouvernement. 

» Je me suis adressé aux trois chefs da 
parti radical : MM. Peytral, Bourgeois et 
Sarrien. et jo leur ai demandé leur concours. 

Pour des raisons diverses, les deux pre
miers n'ont pas cru devoir accepter. Quant a 
M. Sarrien, il avait accepté en principe l'In
térieur, que Jo lui avais offert malgré les 
conseils de mes amis, qui ne voyaient pas 
sans appréhension ce portefeuille, lo plus 
Important de tous au point de vue de la po
litique, à un radical. 

Or, voila maintenant que les radicaux pro
testent contre l'entrée dans ma combinaison 
de M. Bartliou, qui ne prend cependant que 
le portefeuille secondaire des Travaux pu
blics. 

> Je continuerai mes démarches prépara
toires, qu» je compte avoir terminées da 
main matin,et Je réunirai dans la soirée mol 
l'aturs collaborateurs. 

> J'ai l'assentiment définitif de MM. Ribot 
pour l'instruction publique, Delombre pour 
les finance», Gultlain aux colonies, et j * 
compte SUT c*ll* de M. aronii au Commerça. 

Nouvel les démarches 
Paris, 15 Juin. — Plusieurs députa* sont 

venus ce soir chez M. Poincaré pour l'entre; 
tenir de l'animositc que soulève la collabo
ration de MM. Kibol et BaMboo. 

Dans ces conditions, M. Poincaré fora de
main de nouvelles démarchas auprès daa 
chefs du parti radical, notamment de MM. 
Hrirtson et Sarrien ("fin de les déterminera 
agir auprès de leur» amis politiques pour 
qu'ils acceptent 1» Cabinet d'union l^' .abl i . 
caia* tel qu'il a projeté da le faire. 

an.ee

